
A R R EST
DU CONSEIL D'ÉTAT

D. U R O I,
Qui ordonne que les Lettres de Change tirées des Ijies de

France &- de Bourbon, fir les Trforiers de la Marine &j
des Colonies, dont le payement a été Jfpendu ,feront repré-
fentées aufieur de Moy Caiffier de la Compagnie des Indes,
pour en dre4'èr un état qui contiendra l'ordre dans leguel

ca/es fenrnt acquittées.

Du 15 Janvier 1775.

Extrait des Regji]res du Gonfeil d'Éat.

SU R le compte rendu au Roi, étant en fon Confeil, que la
fituation dans laquelle les Adminiftrateurs des Ifles de France

& de Bourbon fe font trouvés dans les années 1770, 1771,
772, .1773 & .177f, ne leur ont pas pern ise e renfermer


